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& cette imbition prefque généralement

établie parmi eux , qui tcurnoit au profit

des mœurs & de TinduHrie : mais dans le

cas preTent, ce ii'eA pas feulement l'efclavd

qui eft au deiTous du maître , c'eA le Nè-

gre qui eA au defTous du blanc. L'afFran^

chilTement ne peut faire ceifer cette mal*

heureufe diAindlion ; aufli ne voit-on pal

que les Nègres foienf trcs-emprelTés d'ob^

tenir leur liberté , ni très>flat^s de l'avoir

obtenue. Les Nègres libres vivent avec lei

Nègres efclaves , & ne vivent jamais avec

les blancs , de forte que l'intérêt feul leur

fait defirer de fortir d'cfclavage , lorfqu'ils

ont une induArie particulière & qu'ils veu-

lent s'en affurer le produit. II paroit donc

qu'où ne peut abolir l'efclavage qu'en fe

de1)aranrant des Nègres , & cette mefure

ne peut être prife que graduelement. Le

meilleurmoyen fproit d'exporter un grand

aonjbredç maies ,^ de favorifei les «mm
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